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Voiture garée percutée par un véhicule de
société qui s'est enfuit

Par djmicool, le 16/02/2023 à 17:49

Bonjour,

Le 21 décembe 2022 j'ai retrouvé mon véhicule abimé et biensûr pas le responsable.

Après visionnage de vidéos caméras de surveillance, nous avons pus constater les
circonstances et l'heure de l'accidentet surtout nous avons pu identifier le type de véhicule et
la société à laquelle le véhicule appartient. Malheureusement la plaque d'immatriculation n'est
lisible sur aucune des vidéos.

J'ai porté plainte le jour même contre X en déposant les vidéos au commissariat.

Ma question est, y-at-il une chance que ma plainte aboutisse ? Puis-je faire jouer le fond de
garantie ?

Merci d'avance pour vos retours

Cordialement

Par Marck.ESP, le 16/02/2023 à 17:54

Bonjour
Comment avez vous eu accès aux enregistrements ?
La police les a-t-elle réquisitionnés ?

Par djmicool, le 16/02/2023 à 17:59

Les vidéos poviennent des caméras d'un voisin et elles sont été remises à la police

Par P.M., le 16/02/2023 à 18:06



Bojour,

Le fond de garantie ne rembourse qu'en cas de tiers sans assurance...

Il faudrait savoir comment votre véhicule est assuré, c'est plutôt votre assurance qui pourrait
mettre en cause le tiers identifié...

Par Marck.ESP, le 16/02/2023 à 18:06

Donc, le dossier est constitué et suit son cours...
Sachez que vous pourriez le cas échéant déposer une plainte avec constitution de partie
civile.
Car il faut être victime d'une infraction, c'est-à-dire avoir subi un préjudice et pouvez justifier
qu'une plainte simple n'a pas abouti.
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